
MAIRIE de DICONNE 
 

Sur convocation en date du 03 Octobre 2023 de Mr COULON Robert, le Maire 

 

     Membres afférents au conseil municipal :  9 

  Membres en exercice :             9 

     Membres présents :       8 

     Membres représentés :                             1  

  Membres excusés :       0  

 

La séance est ouverte à 19h30 par : 

   -   Monsieur Robert COULON, Maire de DICONNE 

 

Présents :  

Robert COULON, Marion SAVOY, Daniel COLAS, Maryse DUFOUR, Sylviane BRISET,  

Thomas MAURY, Christiane POCOBELLO, Jean-Marc JULLIEN 
 

Représentés : 

Roger BERGERAS représenté par Madame Christiane POCOBELLO 

 

SECRETARIAT de SEANCE :  

  -  Monsieur Jean-Marc JULLIEN,  est désigné secrétaire de séance.  

 
 

  1  -   Approbation du Compte rendu du Conseil Municipal du 30 Juin 2023 : 

 Approuvé à l’unanimité  

  

   2  -  Délibération n° 22 concernant la facturation du service cantine et garderie et            

 application d’un forfait en fin d’année scolaire si la facturation est inférieure               

 à 15  €uros : 

 La facturation pour un repas normal est de 4.20 €uros et celle pour un repas             

 exceptionnel  est de 5.60 euros 
 Approuvée à l’unanimité 

 

   3  -  Délibération n° 21 « prise de compétence animation et coordination des dispositifs   

locaux de prévention de la délinquance par la CCBR71 ». (Communauté de Communes 

Bresse  Revermont 71)  
 2 membres contre  -  7 membres s’abstiennent  

 

   4  -   La révision de la carte communale est ajournée vu le petit nombre de terrains restant 

à bâtir 
 Mise en attente à l’unanimité des membres présents 

 

   5  -  Délibération n° 5 ( budget transport scolaire) confirmant le maintien du tarif pour le 

 transport des écoliers à savoir 75 €uros par année scolaire et par enfant  
  Approuvée à l’unanimité 

Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal  

du 13 Octobre 2023 

 



   6  -  Délibération n° 23 : Décision modificative pour ajustement des comptes en fin     

d’année 
 Approuvée à l’unanimité  

 

   7  - Végétalisation du cimetière. 
 Daniel COLAS nous présente son point de vue sur ce projet 

 Devis de 7 230 €uros pour 1500 m² de cimetière 

 Les monuments couvrent environ 400 m² 

 Reste 1100 m² 
 La végétalisation n’empêche pas les mauvaises herbes de repousser 

 Daniel est d’accord de continuer d’entretenir le cimetière comme il l’a toujours fait avec       

 Jean-Marc CORON, de plus il propose pour cette année un grand nettoyage du cimetière avant 

 la Toussaint avec une Journée Citoyenne le Jeudi 26 Octobre de 9h00 à 12h00     

 Les 7 250 €uros économisés seront mieux investis ailleurs. 
 2 membres pour  -  7 membres contre la végétalisation 

 

   8  -   Attribution de la subvention équipements sportifs ANS pour le projet  de terrain de 

 sport : 
 Subvention demandée auprès de l’Agence Nationale du Sport. Il faut attendre la signature du 

 Préfet de Région. 
 Mise en attente de la décision définitive de l’ANS  
 

  9  -   Eclairage des salles de Classe :    

 Remplacement des « fluos » dans les salles de classe par un éclairage à « Led » plus adapté 

pour la vue des élèves et plus économique. 

   

  10 -  Délibération n° 24, demande de subvention pour l’installation de caméras de           

surveillance : 
 Au vu des incivilités remarquées ces derniers mois la décision d’installer des caméras de        

surveillance s’imposait, aussi une demande de subvention a été faite. 

 Approuvée à l’unanimité  
 

  11  -  Demande de subvention  pour les travaux d’éclairage public au SYADEN : 
 Il s’agit d’une subvention pour remplacer l’éclairage public actuel par un éclairage plus        

économique  

  Mise en attente à l’unanimité des membres présents 
  

  12  -  Informations sur la Randonnée Pédestre du mois d’Août :  
 Bilan de la Randonnée du 06 Août : 

    -  300 marcheurs  -  250 Paëllas  -  60 Plateaux  

   -  Bénéfice : 1 506.91 €uros  

 

  L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 

20h30 
111 

  Le Secrétaire de Séance      Le Maire 

  Mr Jean-Marc JULLIEN             Mr Robert COULON 

 


